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Une densité minimale de 
15 logements à l’hectare 

 
 

Une densité minimale de 
10 logements à l’hectare 

 
 
Une typologie de logements 
qui doit être diversifiée avec 
au moins 20% de locatif et 
de logements sociaux 

 
Assurer une trame douce sécurisée et 
fonctionnelle, raccordée à la trame existante 

 
 

Aménager la voie pour permettre une circulation 
aisée en double sens 

 
 
 

Une trame viaire qui doit être sans impasse, 
assurant une circulation fluide et sécurisée 

 
Maintenir une possibilité d’accroche 
pour un éventuel développement 
urbain des parcelles voisines 

 
10% de la surface doivent être aménagés 
en espaces verts plublics d’un seul tenant 

 
 
 

Créer une frange végétale permettant une 
intégration paysagère progressive et esthétique 

OAP LA ROCHEFOUCAULD 



OAP DU MOULIN 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une trame urbaine aérée, en rapport 
avec l’ambiance bucolique du secteur. 

 
 
 

Créer une frange végétale permettant 
une intégration paysagère progressive 
et esthétique 

 
 

Créer un accès indépendant de la rue du Moulin 
afin de garder l’esthétisme de cette rue 

 
 
 
 

Maintenir une bande de 10 mètres, comptés 
depuis la rue du Moulin, en espace végétalisé 



OAP Paulin Aubert 
 

 
 
 

Une densité minimale de 
10 logements à l’hectare 

 
 

Une typologie de logements 
qui doit être diversifiée avec au moins 
20% de locatif et de logements sociaux. 

 
 
Maintenir une accroche avec le champ 
voisin pour permettre le passage des 
engins agricoles 

Assurer une trame douce sécurisée et 
fonctionnelle, raccordée à la trame existante 

 
 
 

Une trame viaire qui doit être sans impasse, 
assurant une circulation fluide et sécurisée 

 
 
 

Créer une frange végétale permettant une 
intégration paysagère progressive et esthétique 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette OAP s’applique en lien avec l’étude « entrée de ville » décrite dans la note de présentation de la 
révision allégée n°1 et des recommandations d’APRR. 

 


	OAP Paulin Aubert

